




3.6. UNE OFFRE DE SERVICES A ADAPTER 

A travers son organisation territoriale (bipôle Molsheim-Obernai, réseau des
villes…), le Pays Bruche-Mossig-Piémont dispose d'un maillage important en
matière de services de proximité. 

Toutefois, plusieurs points méritent d'être soulignés :

❖ La faiblesse de l'offre de formation post-bac a été soulignée
précé-demment.

❖ La croissance démographique régulière et soutenue conduit les col-
lectivités à mettre en place une offre d'équipements et de services
pour un bassin d'habitat de 130 000 habitants, plus important que la
population de nombre de départements.

❖ La question de l'offre de services en milieu rural est posée ; cela
constitue une préoccupation forte des communes et communautés de
communes.

❖ La question des équipements et services de santé est posée et fait
apparaître le Pays comme une zone défavorisée du département : en 
particulier la pérennité des centres de soin existants apparaît menacée. 

GRAND ENJEU

® L'adaptation des équipements et des services à un bassin de 
130 000 habitants.
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Plus largement, la réussite de la candidature du Pays au programme européen
LEADER + va permettre de renforcer la dynamique du territoire et de favoriser
l'émergence de projets autour du thème fédérateur retenu «la valorisation des
ressources naturelles et culturelles du territoire».

Le développement rapide et soutenu du territoire place la question de la
préservation de l'environnement et des paysages au centre des préoc-
cupations des acteurs locaux. Des initiatives nombreuses ont d'ores et déjà été
prises par les acteurs locaux dans le cadre des actions «1 % paysage», dans le
traitement des friches, la préservation des paysages, la protection des milieux
aquatiques, des ressources en eau potable…

GRANDS ENJEUX

® La coordination de l'offre autour des sites et équipements
touristiques remarquables.

® L'émergence et l’accompagnement des projets nécessaires à la
réussite de LEADER+.

® La préservation des paysages et plus largement des milieux
naturels dans un contexte de pression forte lié à la dynamique
de développement du territoire.

® La coordination de l’intervention des communautés de
communes dans ces différents domaines.
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L’organisation du territoire :
le bipôle urbain Molsheim-Obernai
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des communautés de communes, exige des compétences et des moyens
croissants, une «masse critique» suffisante pour être reconnue par les
partenaires et peser sur les décisions qui engagent fortement l'avenir.
Les signataires de la Charte, conscients de l'importance de cet enjeu entendent
donc coordonner et amplifier leur action pour la maîtrise de la consommation
de foncier, pour la préservation de l'environnement naturel mais aussi pour
offrir aux populations une offre d'habitat équilibrée et diversifiée pour les
différentes étapes de la vie.

❖ La valorisation des compétences et des initiatives locales 

Les éléments de diagnostic ont montré que le Pays Bruche-Mossig-Piémont
constitue un espace d'activités économiques identifié. Pour continuer de se
développer, créer de l'emploi et distribuer de la richesse, ces activités ont besoin
de s'appuyer sur une main d'œuvre formée et qualifiée. 
Dans le même temps, pour assurer le développement économique et social,
prévenir les fragilités, le Pays doit encourager le renouvellement du tissu
économique, encourager les initiatives. 
Les acteurs du territoire ont dès les premiers temps de la réflexion souligné la
pertinence de l'échelle du Pays pour agir de manière crédible et efficace sur ces
questions. S'il ne s'agit pas pour le Pays de s'engager dans une action volonta-
riste de recherche d'investisseurs, celui-ci entend en revanche contribuer à créer
les conditions favorables pour l'accueil et le développement des activités, met-
tre en place les outils nécessaires à la formation et à l'adaptation des compé-
tences, accompagner la création d'entreprises ou le développement de projets.

❖ La mise en réseau des acteurs locaux 

Sur un territoire riche de ses identités, les acteurs sont nombreux et parfois mal
identifiés, leurs actions méconnues ou insuffisamment coordonnées. Dans
certains cas, les objectifs de travail peuvent également s'avérer contradictoires.
L'ensemble des acteurs du territoire s'accorde à reconnaître que les réflexions
préalables à la Charte de Pays leur ont permis de mieux se connaître, d'échanger
sur des thèmes et des sujets connus mais sur lesquels ils n'avaient pas coutume
de travailler collectivement.
Les acteurs locaux attendent donc du Pays qu'il amplifie ces opportunités
d'échanges et de débat sur des sujets qui intéressent l'ensemble du territoire,
qu'ils crée du lien entre eux, qu'il mette à leur disposition de nouveaux outils de
travail. 

Les réponses à ces quatre enjeux se déclineront de manière transversale
dans une préoccupation générale d'aménagement et de développement
durable du territoire.
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Les éléments soulignés dans le diagnostic du territoire, et plus largement
l'ensemble des débats et échanges qui ont rythmé l'élaboration de la Charte de
territoire ont permis de mettre en évidence et de faire partager par l'ensemble
des acteurs locaux quatre enjeux pour l'avenir de ce territoire, son
développement et son aménagement dans le respect de son environnement.

Ces quatre enjeux constituent le cadre dans lequel s'inscrit le Projet du Pays
Bruche-Mossig-Piémont. Les signataires de la Charte entendent donc
coordonner leur action et mettre en œuvre les moyens nécessaires pour la
réussite du Projet.

4.1. QUATRE ENJEUX POUR LE PAYS 
BRUCHE-MOSSIG-PIÉMONT

❖ Le maintien d'une identité propre, complémentaire, à proximité de
l'agglomération strasbourgeoise

La justification et la pertinence de la démarche du Pays Bruche-Mossig-Piémont
reposent largement sur la proximité de l'agglomération strasbourgeoise. Dans le
contexte régional favorable de l'Alsace, cette proximité géographique avec la
métropole se traduit par une intensité de relations et d'échanges avec leurs
conséquences en termes d'activités économiques, de déplacements, d'habitat et
de logement, de culture et de loisirs mais aussi de développement des nuisances.
S'ils reconnaissent l'importance du développement et du rayonnement de
l'agglomération strasbourgeoise, les élus et plus largement les acteurs du Pays
refusent pour autant le principe d'un développement continu de l'urbanisation
avec ses différentes conséquences. 
Ils entendent donc préserver et développer les éléments d'attractivité du Pays
Bruche-Mossig-Piémont (pôle d'emploi, qualité du cadre de vie, qualité de
l'environnement naturel…) par une stratégie qui valorise l'identité du territoire.
Cette stratégie ne s'inscrit pas «contre» l'agglomération strasbourgeoise mais au
contraire dans une logique de valorisation d'atouts complémentaires.

❖ La maîtrise du développement global du territoire

L'attractivité du territoire du Pays Bruche-Mossig-Piémont repose fortement sur
une qualité du cadre de vie fondée sur les paysages, le patrimoine bâti, l'habitat,
l'offre de services…
Pour développer cette attractivité tout en respectant l'Histoire, les traditions et
le patrimoine du Pays, les acteurs locaux vont devoir agir sur des thèmes, se
prononcer sur des projets dont l'échelle de pertinence dépasse largement celle
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LE PROJET DU PAYS 
BRUCHE-MOSSIG-PIÉMONT



4.3. RÉPONDRE AUX ENJEUX DU TERRITOIRE :
LES ORIENTATIONS PRIORITAIRES DU PAYS

Pour les dix années qui viennent, le Pays Bruche-Mossig-Piémont devra accom-
pagner et imaginer les réponses aux quatre enjeux majeurs du territoire pour
affirmer son identité et poursuivre un développement durable.

Pour ce faire, des orientations ont été identifiées avec la participation d'un
grand nombre d'acteurs socio-économiques du Pays. 

Les orientations prioritaires ont été retenues par les élus avec un double souci :

❖ la préoccupation stratégique d'apporter des réponses adaptées aux
enjeux du territoire,

❖ la préoccupation politique de faire en sorte que le Pays n'intervienne
pas sur tous les sujets : il n'en a pas les moyens, ce n'est ni son rôle, ni sa
vocation.

Les signataires de la Charte affirment donc leur volonté de développer une
stratégie partagée, fondée sur les enjeux majeurs du territoire et déclinée de
manière transversale autour des orientations présentées ci-après. 

Les signataires soulignent que ces orientations pourront être reconsidérées au
cours de la période de validité de la présente Charte soit par la volonté de faire
évoluer le positionnement et les vocations du Pays, soit parce qu'elles ne
répondraient qu'imparfaitement aux enjeux de long terme.

Les orientations prioritaires sont présentées ci-après ; elles seront détaillées en
fiches action dans les programmes d'action pluriannuels.
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4.2. LES PRINCIPES DE POSITIONNEMENT 
ET LES VOCATIONS DU PAYS

En écho à la reconnaissance de ces enjeux comme étant bien les questions
auxquelles le Pays devra répondre dans les prochaines années, la question du
positionnement du Pays est rapidement apparue comme un point essentiel à
clarifier.

En effet, si la pertinence du Pays sur ces enjeux a été largement acceptée
comme en témoignent les réunions de présentation organisées dans les
communautés de communes et les «communes isolées» en septembre octobre
2002, le débat s'est orienté vers la nécessité de préciser le positionnement et les
vocations du Pays notamment par rapport aux communautés de communes et
plus largement face à l'exigence de ne pas accroître la complexité du «mille-
feuille» administratif.

Deux réunions de travail avec le Bureau élargi du Comité de Développement ont
permis de faire une synthèse de l'ensemble des réflexions précédentes et de
dégager six principes partagés par les signataires de la Charte :

❖ Le Pays est l'expression d'une diversité territoriale qui s'engage
autour des quatre enjeux majeurs identifiés et partagés.

❖ Le Pays constitue «un espace de Projet» fédérateur des communes et
des communautés de communes sur des sujets partagés et/ou pour
lesquels elles n'ont pas la masse critique nécessaire.

❖ Le Pays constitue un espace de Projet ouvert : le Pays développe les
coopérations avec les Pays voisins. Il ne constitue pas une entrave au
développement de projets pour les collectivités situées aux «franges».

❖ Le Pays constitue un espace de concertation et de coordination : il n'a
pas vocation à mettre en œuvre des actions, c'est le rôle des
communautés de communes.

❖ Le Pays peut toutefois exceptionnellement porter la mise en œuvre
d'un projet si celui-ci est expressément reconnu par l'ensemble des
signataires de la Charte comme «un projet unique de Pays».

❖ Le Pays constitue un espace de prospective et d'innovation : repérage
et exploration de problématiques nouvelles ou émergeantes,
développement de nouveaux partenariats. Il constitue une force de
proposition pour les élus.
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Enjeu 1

Le maintien d'une identité
propre, complémentaire à
proximité de l'agglomération
strasbourgeoise

n Affirmer le Pays comme une échelle
pertinente de prospective
n Affirmer le rôle du Pays dans la
problématique des déplacements
n Agir pour le développement du
réseau des équipements de santé du
Pays
n Donner du sens à la notion d'offre
culturelle de Pays

Enjeu 2

La maîtrise du développement 
global du territoire

n Préserver et valoriser le patrimoine
naturel du Pays

n Développer une gestion économe
du foncier

n Promouvoir une politique
volontaire et concertée en matière
d'habitat et de logement

Enjeu 3

La valorisation des
compétences 
et des initiatives locales

n Développer l’offre de formation,
favoriser l’adaptation des compétences

n Amplifier le soutien à la création
d'entreprises

n Favoriser un développement
commercial maîtrisé

Enjeu 4

La mise en réseau 
des acteurs locaux

n Encourager le développement de
réseaux d'entreprises

n Coordonner les initiatives des
collectivités locales en faveur du
développement touristique

n Développer une stratégie de Pays
en matière de TIC
n Favoriser la mise en réseau des
acteurs de l'habitat et du logement

CHARTE BRUCHE–MOSSIG–PIÉMONT

Un diagnostic

1. Une dynamique démographique
explosive

2. Un tissu économique riche et
actif qui dissimule des fragilités

3. Habitat et logement, des
déséquilibres croissants

4. Un territoire accessible, des
besoins et des flux à maîtriser

5. Un patrimoine naturel et
culturel attractif à conforter

6. Une offre de services à adapter

Des instances de pilotage 
et de concertation

❖ Association de Pays «Comité de
Développement Bruche-Mossig-
Piémont»

❖ Communauté de Communes,
communes

❖ Comité de Programmation
Leader +

❖ Conseil de Développement
❖ Commissions thématiques

❖ Réseau des techniciens

Quatre enjeux stratégiques

1. Le maintien d'une identité
propre, complémentaire à
proximité de l'agglomération
strasbourgeoise

2. La maîtrise du développement
global du territoire

3. La valorisation des compétences
et des initiatives locales

4. La mise en réseau des acteurs
locaux

Des principes de positionnement

❖ Expression d'une diversité
territoriale

❖ Espace de projet fédérateur
❖ Espace de projet ouvert
❖ Espace de concertation et de

coordination
❖ Espace de mise en œuvre «d'un

projet unique de pays» si
expressément reconnu par
l'ensemble des signataires de la
Charte

❖ Espace de prospective et
d'innovation

Des orientations prioritaires



La seconde orientation entend affirmer le rôle du Pays dans la problématique
des déplacements qui est perçue comme essentielle par l'ensemble des acteurs
locaux tant en terme de développement du territoire que de respect et de
préservation de son environnement. En premier lieu, le Pays permettra de poser
et traiter la problématique globale des déplacements à l'échelle du territoire.
D'importantes réflexions ont déjà été engagées dans le cadre de la commission
thématique et du comité de ligne. Elles pourront être poursuivies et amplifiées
afin de mieux apprécier les besoins du territoire mais aussi les points de rupture
que le territoire n'entend pas dépasser pour préserver son identité et la qualité
du cadre de vie. Ainsi la réflexion sur le fret et le trafic poids lourds apparaît-
elle prioritaire.

D'autre part, le Pays constitue une organisation pertinente et adaptée pour
favoriser le développement des projets de transports collectifs (tram train,
tram sur pneu) et plus largement le renforcement de l'offre (enquête transports
sur le secteur élargi de Wasselonne, étude Haute-Bruche). Sur ces projets qui
impliquent d'importantes négociations avec les partenaires régionaux (Région,
Département, SNCF, RFF…), le Pays permettra une représentation collective du
territoire avec les intercommunalités, les communes et les représentants des
usagers. Il constituera une masse critique suffisante pour être entendu dans les
débats. Il s'agira en particulier de concrétiser et d'amplifier les acquis du Pays
en matière d'organisation des rabattements vers les gares (notamment dans le
cadre du projet tram-train) et de programme de modernisation des lignes et
d'équipement des gares.

Le Pays s'affirmera également comme interlocuteur des partenaires régionaux
sur les grands dossiers d'infrastructures routières tels que la réalisation du
Grand Contournement Ouest de Strasbourg ou la modernisation du réseau
secondaire indispensable aux échanges internes au Pays. Le Pays développera
également une vigilance particulière sur l'impact environnemental des nouvelles
infrastructures routières et plus largement de communication.

Enfin, le Pays souhaite faciliter la mobilité interne au Pays. Il s'agit en premier
lieu de favoriser l'accès aux équipements et services du Pays notamment par un
soutien actif au développement des transports à la demande. Sur ce point, le
Pays développera les échanges d'expériences (à l'image du projet actuellement
engagé par la ville d'Obernai) et favorisera la diffusion des «bonnes pratiques» à
l'échelle du territoire.
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4.3.1. LE MAINTIEN D'UNE IDENTITÉ PROPRE, COMPLÉMENTAIRE
A PROXIMITÉ DE L'AGGLOMÉRATION STRASBOURGEOISE

Le premier enjeu auquel le Pays Bruche-Mossig-Piémont entend répondre est
le maintien d'une identité propre, complémentaire à proximité de l'agglo-
mération strasbourgeoise. Cet enjeu est fondamental pour le développement
du territoire. Il correspond à des évolutions structurantes pointées dans le
diagnostic de territoire, en particulier la croissance démographique et le
développement de l'urbanisation.

Sur ce premier enjeu, la stratégie du Pays s'organise autour de quatre
orientations prioritaires :

❖ Affirmer le Pays comme une échelle pertinente de prospective

❖ Affirmer le rôle du Pays dans la problématique des déplacements

❖ Agir pour le développement du réseau des équipements de santé

❖ Donner du sens à la notion d'offre culturelle de Pays

La première orientation vise à affirmer le Pays comme une échelle pertinente
de prospective. Présentant la particularité  de compter trois et peut-être demain
quatre SCOT sur son périmètre, le Pays engagera une action pour favoriser la
coordination des projets. Des échanges existent déjà dans le cadre des travaux
en commissions ; ils seront renforcés et approfondis dans le cadre d'une
«conférence des SCOT» qui pourra d'ailleurs être élargie en tant que de besoin
aux Pays voisins. 

Sur la problématique de l'habitat et du logement, stratégique pour un
développement équilibré du territoire mais qui constitue également un axe de
travail important pour les communautés et les communes, le Pays pérennisera
une «mission d'observation, d’appui et de prospective» à partir du travail de
diagnostic conduit par l'ORIV. Cet observatoire fournira aux acteurs locaux des
repères pour leur action avec une mise en perspective des projets.

Enfin, face au déficit en matière de formation post-bac, le Pays entend
contribuer à l'amélioration de l'environnement des entreprises. A proximité de
l'agglomération strasbourgeoise, une réflexion pourra être menée avec les
partenaires régionaux afin d'identifier les potentialités de développement
d'une offre de formation supérieure sur le territoire en écho aux besoins
exprimés par le tissu économique local.
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La troisième orientation consiste à agir pour le développement du réseau des
équipements de santé du Pays. Le déficit en la matière est particulièrement
important puisque le niveau d'équipement et de service ne correspond pas aux
besoins d'une population de plus de 100 000 habitants.  En premier lieu, le Pays
entend agir pour conforter les équipements hospitaliers du territoire. 

D'autre part, une action volontariste sera engagée auprès des pouvoirs publics
et en particulier auprès de l'ARH pour obtenir une révision de la carte sani-
taire. Celle-ci faciliterait l'implantation et le développement des services et
équipements lourds qui font aujourd'hui cruellement défaut sur le territoire :
on citera notamment les équipements sanitaires lourds (scanner, IRM...) ou
encore l'offre de lits gériatriques. Une coordination sera également recherchée
en matière d'organisation des services d'urgence précisant le rôle des différents
établissements.

Enfin, le Pays se mobilisera pour encourager et faciliter l'installation de pro-
fessionnels de santé en milieu rural ; cette action suppose une réflexion
approfondie sur les différents sous-secteurs sanitaires.

La quatrième orientation vise à donner du sens à la notion d'offre culturelle
de Pays. Il s'agira de contribuer à la définition d'une offre culturelle de Pays par
un soutien aux manifestations présentant «un intérêt de Pays» en ce sens
qu'elles attirent une audience dépassant l'échelon local. Plus généralement, la
réussite de la candidature du Pays au programme LEADER + va permettre à des
projets locaux d'atteindre une dimension plus importante.
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Les projets structurants pour les transports collectifs
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Les activités agricoles pourront être préservées et encouragées par un travail
d'anticipation sur les situations de morcellement excessif du foncier agricole
dénoncées par les professionnels.

Enfin, face au développement important de l'habitat et en particulier de
l'habitat individuel (notamment du fait des lotissements), le Pays s'engagera
avec les partenaires techniques :

❖ dans la promotion d'un habitat moins consommateur d'espace,

❖ dans la mise en œuvre de réponses adaptées aux contextes locaux

❖ dans la conception d’une offre de «produits logement» diversifiée
permettant de répondre aux besoins des diverses populations en
présence et aux différents moments de la vie, dans une logique de
trajectoire résidentielle.

Découlant directement du point précédent, la troisième orientation consiste à
promouvoir une politique volontaire et concertée en matière d'habitat et de
logement : les résultats du dernier recensement et les travaux de diagnostic
conduits par l'ORIV ont mis en évidence les risques de déséquilibres qui pèsent
sur le territoire du Pays. Si la gestion de l'habitat et du foncier doit rester une
compétence communale, l'enjeu de l'habitat est tel sur le territoire que le Pays
peut constituer un espace de coordination et d'appui précieux pour les
collectivités. Il s'agit notamment de favoriser l'utilisation des outils et
documents d'urbanisme disponibles pour les communes, par exemple par une
information et/ou l'appui technique des partenaires, et plus largement de
promouvoir le développement du logement collectif et du logement locatif
afin de prévenir les situations «d'exclusion du territoire» de certaines
populations (jeunes, personnes aux revenus modestes...).
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4.3.2. LA MAITRISE DU DÉVELOPPEMENT 
AU SERVICE DU DÉVELOPPEMENT DURABLE

Le second enjeu du Pays concerne la maîtrise du développement et plus
largement la conduite d'un véritable projet de développement durable du
territoire. La préoccupation exprimée ici est de limiter les effets du
développement et de l'aménagement et de préserver la qualité du cadre de vie
sous ses différentes dimensions.

Le Pays entend répondre à cet enjeu au travers de trois orientations
prioritaires :

❖ Préserver et valoriser le patrimoine naturel du Pays

❖ Développer une gestion économe du foncier

❖ Promouvoir une politique volontaire et concertée en matière
d'habitat et de logement 

La première orientation consiste à agir en faveur de l'entretien et de la
préservation des paysages qui constituent une richesse considérable du Pays :
il s'agira, par exemple, de prévenir le risque d'urbanisation sommitale. Le Pays
contribuera également à la déclinaison opérationnelle sur le territoire des
conclusions de l'étude lancée par le Conseil Régional sur la «trame verte». 

L'eau fera également l'objet d'une attention particulière : un bilan prospectif
de la qualité de l'eau sur le territoire sera dressé car c'est un enjeu majeur tant
pour la qualité de vie des habitants que pour le développement de nombreuses
activités économiques.

Une veille systématique de l'impact environnemental des projets
d'aménagement devra être mise en place au-delà des projets d'infrastructures
précédemment évoqués. Enfin, le thème prioritaire retenu pour le programme
LEADER + permettra de mobiliser les moyens du programme en faveur des
projets de valorisation des paysages d'une grande partie du Pays.

La seconde orientation vise à développer une gestion économe d'un foncier
devenu rare et cher par les effets du développement du territoire. Pour y
parvenir, le Pays encouragera une concertation et un travail collectif quant à la
réutilisation des friches industrielles. En ce qui concerne les zones d'activité,
leur prolifération a déjà fait l'objet de débats dans le cadre des travaux de la
commission «économie» : il s'agira de prévenir un développement excessif de ces
espaces, par exemple dans une perspective de schéma des zones d'activités de
Pays.
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Un projet majeur du Pays concerne la création d'une plate-forme de
formation. Complémentaire du projet précédent, la plate-forme de formation
repose sur les constats de faiblesse de l'offre locale en matière de formation
pour les demandeurs d'emploi et les salariés, l'absence d'APP ou encore d'un
centre de bilan de compétence. Dans le même temps, le territoire compte un
grand nombre de jeunes en alternance obligés de se déplacer pour suivre leur
formation, d'un appareil de formation initiale bien équipé mais limité au public
scolaire, enfin d'un tissu économique qui doit faire face à des besoins croissants
en compétences.

La création d'une plate-forme de formation permettrait de mettre en place
l'intervention d'organismes de formation soit pour répondre à des besoins
récurrents, soit pour répondre de manière rapide et précise à des besoins
exprimés par l'évolution du tissu économique. Ce projet devra faire l'objet d'une
étude de faisabilité détaillée compte tenu des engagements financiers qui
seront nécessaires ; il pourra également faire l'objet d'un partenariat large
(AFPA, GRETA, organismes spécialisés…).

Ces deux projets nécessiteront une localisation centrale sur le territoire pour
renforcer leur accessibilité.

La seconde orientation vise à amplifier le soutien à la création et à la reprise
d'entreprises. Sur ce point, la volonté du Pays est de parvenir rapidement à la
création de la plate-forme d'initiatives locale (PFIL) dans le cadre d'un
partenariat technique et financiers avec les principaux partenaires du territoire
(Caisse des Dépôts et Consignations, Conseil Régional, entreprises, compagnies
consulaires…). Cette PFIL doit permettre aux porteurs de projets de bénéficier de
conseils avertis d’un «parrain», et de renforcer leur capital initial par un prêt à
taux 0 accordé dans le cadre d’un fonds pour prêt d’honneur.

Enfin, la troisième orientation vise à favoriser un développement commercial
maîtrisé. Il s'agit ici pour le Pays d'assurer une fonction de veille pour
accompagner la mise en œuvre des orientations de la Charte d'équipement
commercial.
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4.3.3. LA VALORISATION DES COMPÉTENCES 
ET DES INITIATIVES LOCALES

Le troisième enjeu du Pays concerne le développement des compétences et le
soutien aux initiatives sur le territoire. Sur ce point, le pays ne part pas de rien.
Des réflexions ont été menées dans le cadre du PACTE territorial pour l’emploi
des jeunes, du Programme Intégré Territorial, ou encore pour la création d'une
Plate-Forme d'Initiative Locale (PFIL) en appui à la création et à la reprise
d’entreprises. Les travaux préparatoires ont confirmé l'importance de cet enjeu
pour l'ensemble des acteurs locaux. Il s'agit maintenant de capitaliser et de
transformer ces acquis. 

Ce troisième enjeu se décline au travers de trois orientations prioritaires :

❖ Développer l'offre de formation, favoriser l'adaptation des
compétences

❖ Amplifier le soutien à la création d'entreprise

❖ Favoriser un développement commercial maîtrisé

La première orientation consiste donc à développer l'offre de formation et à
favoriser l'adaptation des compétences. Il s'agit d'abord pour le Pays de
prolonger les travaux conduits dans le cadre du PACTE territorial.
Différentes actions ont été envisagées en faveur de l'emploi des jeunes et des
femmes ; elles restent pour l'essentiel d'actualité;

Un second projet concerne la création d'une plate-forme d'accueil et
d'orientation. Inspiré par la Cité des Métiers créée à la Cité des Sciences de La
Villette à Paris, un tel dispositif vise à fédérer les différents services contribuant
à l'information de tous les publics concernés par un projet d'orientation ou de
réorientation professionnelle (jeunes, demandeurs d'emploi, actifs en
reconversion…). Ces orientations figurent dans le contrat de plan Etat-Région
2000-2006. Ce projet s'appuiera sur un comité de pilotage régional.
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Enfin, de manière complémentaire au point précédent, le Pays apportera son
soutien au développement de prestations de qualité d'une part par une
évaluation des besoins en services communs des acteurs locaux, et d'autre
part, par une mise en réseau des sites remarquables que compte le Pays.

La troisième orientation porte sur le développement d'une stratégie de Pays en
matière de Technologies de l'Information et de Communication. Les projets sont
en l'état peu nombreux mais le rôle du Pays pourra justement être de favoriser
la créativité et l'initiative en la matière ; le soutien du Conseil Régional pourra
être sollicité. D'ores et déjà, deux pistes ont été identifiés dans les domaines de
l'emploi/ formation (site internet dédié, intranet des acteurs) et du tourisme
(intranet). 

Enfin, la quatrième et dernière orientation vise à favoriser la mise en réseau
des acteurs de l'habitat et du logement. Avec l'appui de partenaires techniques
aujourd'hui bien impliqués dans la démarche, le Pays pourra proposer une
information, un appui technique, une mission d'ingénierie auprès des
acteurs locaux, et en particulier des communes, engagés dans des projets
habitat. Plus largement, la mission du Pays sera de favoriser la mobilisation des
partenaires et professionnels du logement pour le développement d'une
politique de logement de qualité et diversifié.
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4.3.4. LA MISE EN RESEAU DES ACTEURS LOCAUX

Le quatrième et dernier enjeu renvoie à la mise en réseaux des acteurs locaux
sur une nouvelle échelle de territoire et de projet et sur des sujets faisant peu
l'objet d'échanges structurés jusqu'à présent. La réponse à cet enjeu constitue
en quelque sorte le prolongement naturel d'un des acquis majeurs de
l'élaboration de la Charte : le développement de la coordination et de la
concertation.

Quatre orientations prioritaires sont identifiées :

❖ Encourager le développement de réseaux d'entreprises

❖ Coordonner les initiatives des collectivités locales en faveur du 
développement touristique

❖ Développer une stratégie de Pays en matière de TIC

❖ Favoriser la mise en réseau des acteurs de l'habitat et du 
logement

La première orientation consiste à encourager le développement des réseaux
d'entreprises. Il s'agit tout d'abord de pérenniser leur implication dans le soutien
à la création d'entreprise : des actions de parrainage au niveau de la PFIL
favoriseront le lien entre les entreprises et le territoire. D'autre part, l'ambition
est d'associer les responsables d'entreprises dans l'action du Pays  en faveur
de l'emploi et du développement des compétences. Ces choix sont motivés
par les résultats du PIT et de l'enquête conduite dans le cadre de la Commission
Emploi-Formation. 

La seconde orientation vise à coordonner les initiatives des collectivités locales
en faveur du développement touristique. Dans la perspective des priorités
exprimées dans le cadre des travaux de la commission tourisme, le Pays
contribuera au développement des thématiques partagées que constituent
l'accueil du tourisme familial et l'accueil des jeunes dans une logique d'interface
avec les organismes du département, de la région et bien entendu les offices de
tourisme.

Par ailleurs, le Pays souhaite susciter une réflexion commune sur les grandes
infrastructures touristiques nécessaires à l'accueil des nouvelles clientèles.
Cette réflexion pourra être menée avec l'appui du Conseil Régional.
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5.1. LA STRUCTURE DE PORTAGE DU PROJET

L'association «Comité de Développement Bruche-Mossig-Piémont» a été créée
en 2000 avec pour objet de «définir et d'animer un projet global de développe-
ment et d'aménagement pour le territoire Bruche-Mossig-Piémont». 

Les statuts rappellent que la mise en œuvre des actions sera le fait princi-
palement des communautés de communes et des communes dont c'est la
compétence et soulignent que l'action de l'Association devra principalement :

❖ Fédérer les acteurs (élus, socio-professionnels et techniciens du 
territoire…) et faciliter la concertation entre les différents niveaux 
d'organisation territoriale.

❖ Veiller à la cohérence des actions mises en œuvre à l'échelle du 
territoire.

❖ Encourager à la solidarité entre villes et campagne.

❖ Stimuler la coopération intercommunale sur les questions de 
développement économique et d'aménagement de l'espace.

❖ Permettre au Pays de devenir un interlocuteur privilégié des princi-
paux partenaires institutionnels (Etat, Conseil Régional, Conseil Général,
CUS…) sur les orientations prioritaires retenues par le Pays.

❖ Promouvoir les échanges et les coopérations avec les territoires 
voisins car c'est l'état d'esprit de la démarche. Une rencontre annuelle
sera proposée au Pays de l'Alsace Centrale et au Pays de Saverne.

Dans ce cadre et compte tenu des principes de positionnement du pays
précédemment énoncés, les élus du Pays entendent conforter l'action de
l'association «Comité de développement Bruche-Mossig-Piémont» en tant
que structure légère et souple de coordination et d'animation du Projet de
territoire.

La confirmation du choix d'une structure associative vient illustrer la
volonté des élus de s'appuyer sur une structure de mission qui ne vienne
pas compliquer le paysage institutionnel.
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5 ❖
L’ORGANISATION 
ET LES MOYENS DU PAYS
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L'organisation et le fonctionnement de l'Association de Pays  ne sont pas
modifiés ; la mise en place du Conseil de Développement sera naturellement
prise en compte. On trouvera en annexe du présent document les statuts de
l'Association de Pays.

5.2. L'ANIMATION DU PROJET

L'animation et le suivi de la mise en œuvre de la Charte de Pays seront assurés
par l'équipe permanente du Comité de Développement qui est actuellement
composée de trois postes :

❖ Un(e) chargé(e) de mission responsable du Projet de territoire.

❖ Un(e) chargé(e) de mission «économie».

❖ Une assistante à temps partiel. 

La volonté des élus est de conserver une équipe restreinte. Toutefois les moyens
nécessaires à l'action du Pays seront mobilisés en tant que de besoin : d'ores et
déjà des moyens ont été mis en place pour l’animation et la mise en œuvre du
programme LEADER +. Des compétences et expertises extérieures seront
sollicitées au cas par cas, en fonction des besoins propres à chaque initiative du
Pays. Ces moyens seront mis en place avec l'accord du Conseil d'Administration.

Tout poste permanent supplémentaire sera créé avec l'accord des communautés
de communes et communes non membres d’une communauté de communes,
représentant au total 60% des habitants du Pays.

Pour permettre une bonne coordination avec l'action des communautés de
communes, des réunions de travail continueront de se tenir régulièrement entre
l'équipe du Comité de Développement et les agents de développement.
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5.3. LES MOYENS FINANCIERS

Les moyens financiers de l'Association reposent en investissement et
fonctionnement sur les cotisations des membres. Toute évolution de la
cotisation annuelle de plus de 5 % devra faire l'objet d'un approbation des
communautés de communes et communes non membres d’une communauté de
communes, représentant au total 60 % de la population du Pays. Ces moyens
seront complétés par les financements mobilisables auprès des principaux
partenaires institutionnels (Europe, Etat, Région) notamment dans le cadre d'un
Contrat de Pays.

Le budget annuel sera adopté lors de l'Assemblée Générale de l'Association. Le
Conseil d'Administration assume la responsabilité des engagements financiers
nécessaires au bon fonctionnement du Pays.

5.4. LE DISPOSITIF DE SUIVI ET D'ÉVALUATION

La mise en œuvre de la Charte du Pays Bruche-Mossig-Piémont fera l'objet
d'une évaluation régulière.

En particulier, une évaluation sera réalisée à mi-parcours et préalablement à la
révision de la présente Charte au plus tard à l'échéance de dix ans. 

Plus largement, un travail permanent sera mené par l'Association de Pays avec
l'appui du Conseil de Développement pour veiller à la bonne adéquation entre
les actions retenues par le Pays et le cadre de référence que constitue la Charte
de Pays. Ce travail sera déterminant lors de l'élaboration des programmes
d'action pluriannuels.



Sont membres du Conseil de Développement les personnes résidant ou
travaillant sur le territoire du Pays, désignées soit par leurs instances
socioprofessionnelles, soit par la structure de Pays en raison de leur engagement
en faveur du développement du Pays.
Leur mandat est personnel ; la durée est fixée à trois ans. Les membres du
Conseil s'engagent à participer aux commissions et groupes de travail qui seront
mis en place dans le cadre du Pays.

Le remplacement d'un membre démissionnaire est effectué dans les mêmes
conditions que la désignation. Le mandat se perd dès lors qu'une des conditions
nécessaires à la désignation n'est plus remplie.

6.3. L'ORGANISATION DU CONSEIL DE DÉVELOPPEMENT

Le Conseil de Développement du Pays Bruche-Mossig-Piémont se dotera 
d'un règlement intérieur qui sera approuvé en réunion plénière.

6.4. LE PARTENARIAT AVEC L'ASSOCIATION DE PAYS

Le Président du Conseil de Développement peut être invité à participer à titre
consultatif aux réunions du Conseil d'Administration de l'Association de Pays. En
cas d'empêchement, il peut être représenté par un vice-président.
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Le Conseil de Développement du Pays Bruche-Mossig-Piémont a été créé par
délibération concordante des communautés de communes du Pays en applica-
tion de la Loi d'Orientation pour l'Aménagement et le Développement Durable
du Territoire du 25 juin 1999.

6.1. LE RÔLE DU CONSEIL DE DÉVELOPPEMENT

Le Conseil de Développement du Pays Bruche-Mossig-Piémont est une instance
consultative, représentative des différentes activités économiques, sociales et
associatives du Pays. C'est également une instance de concertation et une force
de proposition du Pays  pour les questions relatives à l'aménagement et au
développement du territoire du Pays.

Associé à l'élaboration de la Charte de Pays, le Conseil de Développement a pu
formuler un avis sur son contenu. 

Il sera également associé à l'élaboration, au suivi et à l'évaluation des
programmes d'action pluriannuels nécessaires à la mise en œuvre de la Charte
de Pays.

Plus généralement, il peut être consulté sur toute question relative à
l'aménagement et au développement du Pays.

6.2. LA COMPOSITION DU CONSEIL DE DÉVELOPPEMENT

Le Conseil de Développement du Pays Bruche-Mossig-Piémont comprend
soixante-douze membres répartis en trois collèges :

❖ Un collège des représentants des activités économiques et sociales 
(33 membres)

❖ Un collège des représentants des organismes à caractère familial,
éducatif, social et culturel (24 membres)

❖ Un collège des élus et personnalités qualifiées (15 membres)
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6 ❖
CONSULTATION ET CONCERTATION :
LE CONSEIL DE DÉVELOPPEMENT
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7.1. STATUTS DU COMITÉ DE DÉVELOPPEMENT
«BRUCHE-MOSSIG-PIÉMONT»
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TITRE II 
COMPOSITION

Article 5 : COMPOSITION
L’association est composée de membres à voix délibérative qui sont :
a) des Etablissements Publics de Coopération Intercommunale (EPCI) à fiscalité propre regroupant les com-
munes des cantons de SAALES, SCHIRMECK, MOLSHEIM, WASSELONNE , ROSHEIM, OBERNAI et BARR, et des
communes limitrophes, délimitant ipso facto le périmètre du territoire «Bruche-Mossig-Piémont»,
b) des communes de ce territoire non membre d’un EPCI à fiscalité propre,
c) de membres de droit : députés et Conseillers généraux de ce secteur, Sénateurs et Conseillers régionaux
domiciliés sur ce secteur.
Elle comprend également des membres associés, à voix consultative.

Article 6 : MEMBRES ASSOCIÉS
Peut devenir membre associé toute personne physique ou morale, publique ou privée intéressée directement
par le développement du territoire «Bruche–Mossig–Piémont» et susceptible d’apporter un concours effica-
ce à l’association par son expérience ou ses compétences.
L’admission comme membre associé est prononcée par l’Assemblée Générale sur proposition du Conseil d’ad-
ministration .

Article 7 : COTISATIONS
Les cotisations sont fixées annuellement pour chaque catégorie de membres, par l’assemblée générale ordi-
naire.
Elles sont dues pour l’année civile engagée.

Article 8 : PERTE DE LA QUALITÉ DE MEMBRE
Perdent la qualité de membre de l’association :
- les membres qui ont donné leur démission par lettre adressée au Président ,
- les membres dont le conseil d’administration a prononcé la radiation pour tout acte portant un préjudice
moral ou matériel à l’association, après avoir entendu leurs explications orales ou écrites,
- les membres qui n’ont pas renouvelé leur cotisation,
- les personnes physiques décédées.

Article 9 : RESPONSABILITÉ DES MEMBRES
Aucun membre de l’association n’est personnellement responsable des engagements contractés par elle. Seul
le patrimoine de l’association répond de ses engagements.
Ainsi que prévu à l’article 31 de code civil local, l’association est responsable du dommage que la direction,
un membre de la direction ou un autre représentant institué conformément aux statuts a causé à un tiers
par un fait générateur de responsabilité, accompli dans l’exécution de ses fonctions.

TITRE III 
ADMINISTRATION ET FONCTIONNEMENT

Article 10 : CONSEIL D’ADMINISTRATION
Le Conseil d’administration administre l’association. Il assure la direction de l’association au sens du code
civil local. Il exerce l’ensemble des pouvoirs que les présents statuts n’attribuent pas à l’assemblée générale
ou au président.

Le Conseil d’administration se compose de membres élus et de membres de droit à savoir :

a) les membres représentant les communes et structures intercommunales, sont élus lors de
l’Assemblée Générale Ordinaire pour une durée de trois ans. selon les modalités suivantes :

- les Etablissements Publics de Coopération Intercommunale (EPCI) à fiscalité propre adhérents seront
représentés au Conseil d’administration, avec un nombre de délégués proportionnel à la population regrou-
pée, selon le barème suivant :

Population de l’EPCI :
- de 0 à 9 999 habitants : 1 délégué
- de 10 000 à 19 999 habitants : 2 délégués,
- plus de 20 000 habitants : 3 délégués.❖
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7 ❖
ANNEXES

STATUTS DU COMITE DE DÉVELOPPEMENT
DU TERRITOIRE «BRUCHE–MOSSIG-PIEMONT»

TITRE I
CONSTITUTION - OBJET- SIÈGE SOCIAL- DURÉE DE L’ASSOCIATION

Article 1 : CONSTITUTION – DÉNOMINATION
Il est constitué entre les adhérents aux présents statuts, une association sans but lucratif, dénommée
Comité de Développement du Territoire «Bruche-Mossig-Piémont».
Elle est régie par le Code Civil local et est inscrite au registre des associations du Tribunal d’Instance de
Molsheim.
L’association a été créée le 29 Février 2000, lors de l’Assemblée Générale Constitutive qui s’est tenue à
Bischoffsheim

Article 2 : OBJET
Cette association a pour objectif de contribuer à la définition et de l’animation du projet global de déve-
loppement et d’aménagement du territoire «Bruche-Mossig-Piémont», étant précisé que la mise en œuvre
des actions sera le fait principalement des structures intercommunales dont c’est la compétence.

Elle a pour objet :
- de mobiliser les acteurs locaux sur un territoire pertinent, reconnu et accepté par tous,
- de réaliser pour le compte de ses adhérents un diagnostic territorial  et de conduire à cette
fin, toutes les études et recherches nécessaires,
- de définir des objectifs stratégiques et préparer des axes de développement cohérents,
- d’élaborer un programme d’actions et de rechercher les financements indispensables à sa réali-
sation,
- de définir une vision à moyen terme du futur «Pays».

L’action de l’Association doit en particulier contribuer à:
- faciliter la concertation entre les différents niveaux d’organisation territoriale en fédérant les
acteurs,
- veiller à la cohérence des actions mises en œuvre sur le territoire «Bruche-Mossig-Piémont»,
- encourager la solidarité entre villes et espaces ruraux, 
- stimuler la coopération intercommunale en matière de développement économique et d’amé-
nagement de l’espace
- et contribuer à réduire les inégalités existantes entre les collectivités.

Elle ne se substitue ni aux collectivités, ni aux organismes publics ou privés qui ont en charge ces domai-
nes de compétence.
Elle sera par ailleurs l’interlocuteur privilégié de l’Etat, de la Région et du Département pour les problèmes
d’aménagement et de développement intéressant l’ensemble de son territoire. 

Article 3 : SIÈGE DE L’ASSOCIATION
Le siège de l’association est  fixé en mairie de Molsheim.
Il pourra être transféré en tout autre lieu sur décision du Conseil d’Administration.

Article 4 : DURÉE
La durée de l’association est illimitée.
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b) le Secrétaire est responsable de la rédaction des procès verbaux, des délibérations et en assure la trans-
cription sur les registres.

c) Le Trésorier :
- effectue tous paiement et perçoit toutes recettes sous le contrôle du Président,
- veille à la bonne tenue de la comptabilité régulière de toutes les opérations et rend compte à
l’Assemblée générale annuelle,
- signe les pièces comptables.

Article 17 : ASSEMBLÉES GÉNÉRALES
L’assemblée générale, ordinaire ou extraordinaire, comprend tous les membres de l’association, à jour de leur
cotisation.
Les EPCI seront représentés à l’Assemblée Générale sur la base d’un nombre de voix et de délégués équiva-
lent au nombre de communes regroupées. Les communes adhérant individuellement disposeront également
d’un délégué, soit une voix,  par commune.
L’assemblée générale se réunit au moins une fois par an à une date fixée par le conseil d’administration et
sur convocation du président ; en outre, elle se réunit chaque fois que sa convocation est demandée par le
conseil d’administration ou par le tiers de ses membres, dans un délai de deux mois.
Conformément à l’article 36 du code civil local, elle est également convoquée par le président, chaque fois
que l’intérêt de l’association l’exige.
Les convocations mentionnent obligatoirement l’ordre du jour, le lieu, la date de la réunion. Elles sont adres-
sées aux membres de l’association au moins 15 jours avant la date fixée pour la tenue de l’assemblée géné-
rale.
L’ordre du jour est fixé par le conseil d’administration. L’inscription à l’ordre du jour de toute question
concernant l’association est de droit lorsqu’elle est demandée par un membre du conseil d’administration ou
par des membres de l’association à jour de ses cotisations.
La présidence de l’assemblée générale est assurée par le président en exercice ou, par délégation, par un vice-
président ou tout autre membre du bureau. L’assemblée ne délibère que sur les points inscrits à l’ordre du
jour. Les procès verbaux sont signés par le président et le secrétaire.
Seuls ont le droit de vote les membres présents. Le vote par procuration est autorisé à raison d’une procu-
ration par membre présent. Les membres présents sont tenus d’émarger une feuille de présence, certifiée
conforme par le président et le secrétaire et annexée au procès verbal de la séance. Conformément à l’arti-
cle 34 du code civil local, un membre n’a pas le droit de vote sur les résolutions relatives à des actes juri-
diques ou des actions judiciaires le concernant.
En application de l’article 32 du code civil local, une résolution est valable en dehors de toute assemblée
générale des membres si tous ses membres donnent leur accord par écrit à cette résolution.
Il est tenu un registre des délibérations de l’assemblée générale authentifié et signé par le président et le
secrétaire.

Article 18 : NATURE ET POUVOIRS DE L’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE
Les assemblées générales régulièrement constituées représentent l’universalité des membres de l’association.
Dans la limite des pouvoirs qui leur sont conférés par le code civil local et par les présents statuts, les assem-
blées générales obligent par leurs décisions tous les membres y compris les absents.

Article 19 : ASSEMBLÉE GÉNÉRALE ORDINAIRE
L’assemblée générale ordinaire définit , oriente et contrôle la politique générale de l’association. Elle entend
obligatoirement chaque année les rapports sur la gestion du conseil d’administration ainsi que les comptes
rendus moral et financier de l’association.

En outre, elle prend les décisions suivantes :
- elle élit les membres du conseil d’administration,
- elle approuve les objectifs du nouvel exercice et vote le budget de l’association,
- elle fixe les cotisations sur proposition du Conseil d’Administration,
- elle donne quitus au conseil d’administration de sa gestion,
- elle désigne pour 6 ans le Commissaire aux comptes inscrit à la Cour d’Appel,
- elle ratifie le changement de siège social (Art.3)
- elle est seule compétente pour se prononcer sur l’exclusion d’un membre pour tout acte portant
préjudice moral ou matériel à l’association.

La population de l’EPCI étant évaluée sur la base des résultats du dernier Recensement Général de la
Population connu.

- les communes adhérentes, non membres d’un EPCI à fiscalité propre, disposeront d’un nombre de délé-
gués au Conseil d’administration établi globalement selon le même barème

b) les membres de droit sont ceux cités à l’article 5 c)

Article 11 : RÉUNION ET FONCTIONNEMENT DU CONSEIL D’ADMINISTRATION
Le Conseil d’Administration se réunit au moins une fois par an, sur convocation du Président ou à la deman-
de de la moitié de ses membres.
Le Conseil d’Administration ne délibère valablement que si la moitié de ses membres sont présents ou repré-
sentés .
Les procès verbaux sont signés par le président et le secrétaire. Les membres présents peuvent demander
toute rectifications utiles. Ces rectifications sont consignées de plein droit en annexe au procès verbal de la
séance suivante.
Les résolutions du conseil d’administration sont prises conformément aux règles des articles 32 et 34 du code
civil local, applicables aux résolutions des membres de l’association.
Le Conseil d’Administration élit le bureau à chacun de ses renouvellements.

Article 12 : GRATUITÉ DES FONCTIONS
Les fonctions de membre du conseil d’administration et du bureau sont gratuites. Toutefois, les frais de mis-
sion, de secrétariat, de déplacement ou de représentation occasionnés par l’accomplissement de leur man-
dat leur sont remboursés au vu des pièces justificatives, après accord du conseil d’administration. Il en est
de même pour les membres chargés par le conseil d’administration d’accomplir une mission poursuivant les
objectifs de l’association.

Article 13 : COMPOSITION DU BUREAU
L’association est administrée par un Bureau composé au maximum de 11 membres, dont 9 membres repré-
sentants les EPCI à fiscalité propre membres de l’association (1 membre par EPCI). 
Le Bureau comprend :

- un Président,
- 2 Vice-Présidents,
- un Trésorier 
- un Secrétaire Général,
- et 6 membres.

Article 14 : RÉUNION DU BUREAU
Le Bureau se réunit au moins tous les trois mois sur convocation du Président ou à la demande du tiers de
ses membres.
Pour la validité des délibérations, la moitié au moins des membres doit être présente ou représentée.
Il est tenu procès verbal des séances.

Article 15 : ROLE DU BUREAU
Le Bureau assiste le Président dans la gestion de l’Association. et prépare les réunions du conseil d’adminis-
tration.

Article 16 : ROLE DES MEMBRES DU BUREAU
a) le Président :

- assure la direction générale de l’association et exécute les décisions du Conseil d’Administration,
- représente l’association dans tous les actes de la vie civile et est investi de tout pouvoir à cet
effet. Il est qualifié pour ester en justice au nom de l’association après accord du Bureau,
- signe, avec le secrétaire général, les procès verbaux des réunions du conseil d’administration et
du bureau, ainsi que les délibérations,
- signe les pièces comptables en l’absence du trésorier.
- En cas d’absence, de maladie ou de tout autre empêchement, il est remplacé par un vice-
président.

Le Président a également la faculté de donner des délégations totales ou partielles, permanentes ou tempo-
raires, aux  vice-présidents ou autres membres du Bureau.
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TITRE V
MODIFICATION DES STATUTS - DISSOLUTION DE L’ASSOCIATION

Article 23 : MODIFICATION DES STATUTS
Les statuts peuvent être modifiés par l’assemblée générale extraordinaire sur proposition du conseil d’admi-
nistration ou sur proposition du dixième des membres de l’association, à jour de leur cotisation.
La convocation accompagnée d’un ordre du jour, mentionnant la ou les propositions de modification, est
adressée aux membres de l’association quinze jours au moins avant la date fixée pour la réunion.
L’assemblée ne peut modifier les statuts que si la propositions recueille la majorité absolue des membres pré-
sents, à jour de leur cotisation.
Elle ne peut délibérer valablement que si les deux tiers au moins des membres sont présents ou représentés.
Si le quorum des deux tiers n’a pas été atteint à la suite de la première convocation, l’assemblée pourra déli-
bérer valablement après une deuxième convocation, dans un délai de deux mois, quelque soit le nombre de
membres présents ou représentés.
L’objet des statuts peut être modifié sans que l’assentiment de tous les membres non présents soit requis.

Article 24 : DISSOLUTION 
La dissolution de l’association est prononcée, sur proposition du conseil d’administration, par une assemblée
générale extraordinaire, convoquée spécialement à cet effet. 
Celle-ci ne peut délibérer valablement que si les deux tiers au moins des membres sont présents ou repré-
sentés. Si le quorum des deux tiers n’a pas été atteint à la suite de la première convocation, l’assemblée pour-
ra délibérer valablement après une deuxième convocation, dans un délai de deux mois, quelque soit le nom-
bre de membres présents ou représentés.
La dissolution est délibérée à la majorité absolue des membres présents, à jour de leurs cotisations. La déli-
bération est prise à main levée sauf si le quart au moins des membres présents exigent un vote secret.

Article 25 : DÉVOLUTION DES BIENS
En cas de dissolution, l’assemblée générale extraordinaire désigne un ou plusieurs commissaires chargés de
la liquidation des biens de l’association, dont elle déterminera les pouvoirs.
L’actif qui subsisterait après paiement de toutes les dettes et créances ne sera donné ou transféré qu’à une
ou plusieurs associations dont les buts et activités seront jugés similaires par l’assemblée.

TITRE VI 
RÈGLEMENT INTÉRIEUR – FORMALITÉS LÉGALES

Article 26 : RÈGLEMENT INTÉRIEUR
Un règlement intérieur pourra être établi par le Conseil d’administration qui le soumet à l’approbation de
l’assemblée générale.
Ce règlement intérieur est destiné à fixer les divers points non prévus par les statuts, notamment ceux qui
ont trait à l’administration, à l’organisation interne ou aux relations entre ses membres.

Article 27 : CLAUSE ATTRIBUTIVE DE JURIDICTION
Il est convenu que tout litige résultant des présents statuts sera soumis au Tribunal d’Instance de Molsheim.

Article 28 : FORMALITÉS LÉGALES
Le Conseil d’Administration devra déclarer, dans les trois mois, au registre des associations du Tribunal
d’Instance de Molsheim les modifications ultérieures désignées ci-dessous :

- le changement de titre de l’association
- le transfert du siège social,
- les modifications apportées aux statuts,
- les changements intervenus au sein du Conseil d’Administration,
- la dissolution de l’Association.

Les présents statuts ont été adoptés par l’Assemblée Générale Constitutive tenue à Bischoffsheim, le29
Février 2000.

Le Président Le Secrétaire Général

Toutes les délibérations sont prises à la majorité des membres présents.
Le vote a lieu à main levée. Toutefois, à la demande soit du président de séance, soit du quart des membres
présents ou en cas d’incertitude sur tout vote à main levée, pour quelque raison que ce soit, les délibérations
sont adoptées par vote à bulletin secret

Pour délibérer valablement, la moitié au moins des membres doit être présente ou représentée. Si à la suite
d’une première convocation ce quorum n’a pu être atteint, l’assemblée pourra délibérer valablement après
une deuxième convocation, quelque soit le nombre de membres présents ou représentés, ceci dans un délai
maximum de deux mois.

Les procès verbaux de l’assemblée générale et les rapports financer et moral sont communiqués aux memb-
res de l’association.

Article 20 : ASSEMBLÉE GÉNÉRALE EXTRAORDINAIRE
Elle est compétente :

- pour prononcer la dissolution de l’association et la dévolution des biens,
- pour adopter les modifications apportées aux présents statuts,
- pour délibérer sur tout ordre du jour fixé à la demande du tiers des membres de l’association.

Dans le cas où l’Assemblée est appelée à se prononcer sur une modification des statuts (Art.23) ou sur la dis-
solution de l'association (Art.24), elle ne peut délibérer valablement que si les deux tiers au moins des mem-
bres sont présents ou représentés.
Si le quorum des deux tiers n’a pas été atteint à la suite de la première convocation, l’assemblée pourra déli-
bérer valablement après une deuxième convocation, dans un délai de deux mois, quelque soit le nombre de
membres présents ou représentés.
Sauf dispositions particulières des statuts, le vote a lieu à main levée. Toutefois, à la demande soit du prési-
dent de séance, soit du quart des membres présents ou en cas d’incertitude sur tout vote à main levée, pour
quelque raison que ce soit, les délibérations sont adoptées par vote à bulletin secret

TITRE IV
RESSOURCES DE L’ASSOCIATION – COMPTABILITÉ

Article 21 : RESSOURCES
Les ressources de l’association comprennent :

- les cotisations des membres adhérents (EPCI, communes, personnes physiques, membres de droit
ou associées,),
- les subventions accordées par l’Etat et les collectivités publiques,
- les revenus de ses biens,
- les sommes perçues en contrepartie des prestations éventuellement,
fournies par l’association,

- de manière générale, toutes les autres ressources dont elle peut légalement disposer, telles que
contributions volontaires des collectivités, associations ou professions, dons et legs faits par des
personnes physiques ou morales, etc...

Au cas où des contributions devraient être apportées par les membres de l’association pour financer le bud-
get de fonctionnement de celle-ci, le conseil d’administration établirait à cet effet, une clé de répartition
qui ne serait appliquée qu’après avoir été acceptée par l’assemblée générale.
La participation aux dépenses sous forme de prestations en nature pourra être autorisée à titre exception-
nel, sous réserve d’approbation par le conseil d’administration.

Article 22 : COMPTABILITÉ
Il est tenu une comptabilité en recettes et en dépenses pour l’enregistrement de toutes les opérations finan-
cières.
L’exercice social coïncide avec l’année civile.
Cependant, le premier exercice commencera le jour de la création de l’association et se terminera le 
31 Décembre 2000.
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7.3. COMPOSITION DU CCOMITÉ DE PROGRAMMATION

LEADER +
Collèges Noms des membres Titres

titulaires

ORGANISMES A CARACTÈRE FAMILIAL, EDUCATIF, SOCIAL ET CULTUREL   24 personnes

Logement locatif M.Denis WITZ Directeur de l’AREAL-HLM 
et social

Enseignement M. REISS Inspecteur de l’Education nationale 1er degré de la
supérieur, secondaire circonscription d'Obernai
et primaire, public M. SAYOU Inspecteur de l’Education nationale de l’enseignement 
et privé, et autres technique
organismes de Mme DESPLATS Centre d' Information et d'Orientation de Molsheim
formation M. Francis NAVLET Proviseur du Lycée Haute Bruche

Représentants de M. Jean Marc LAMI Président de la PEEP de Molsheim et environs
parents d'élèves M. B. REGNER Président du Conseil local de la FCPE 

Associations de M. Claude THIRIET Directeur de l’Institut Cottolengo
handicapés Activités Mme Michèle PAGET Présidente de MERCURE
sanitaires et sociales Mme M-A. NUFFERT Responsable de la Circonscription d'action sociale

Pôle santé M. Christian BECK Directeur de l’Hopital d'Obernai
M. MULLER Radiologue
M. Bernard KLEIN Directeur du Centre médical de Saales

Associations M. Freddy ZIMMERMANN Président de Fédération des arboriculteurs et 
sportives, producteurs de Fruits du Bas-Rhin
culturelles et de M. Jean Louis ENGLISCH Président de l’Association des Amis du Mémorial 
loisirs -organismes d'Alsace Moselle
interassociatifs M. Guillaume d'ANDLAU Président de l’Association des Amis du Château

d'Andlau 
Mme Michèle OSTERMANN Présidente du WOB Sport
Mme Isabelle OBRECHT Présidente del’Office Municipal des Sports à Obernai

Associations de M. Claude KIEFFER Président du Conservatoire des Sites alsaciens
défense de M. Théo TRAUTMANN Vice-Président d’Alsace Nature (Association Fédérative
l'environnement pour la Protection de la Nature)

Associations de M. Hubert DERIGNY Président Groupement d'intêret cynégétique
pêche et de chasseurs M. Marcel CARABIN Président du Comité de Gestion du bassin Bruche-

Mossig pour la protection du milieu aquatique

Association des M. Hervé BRIGNON Association Bruche Piémont Rail
usagers des transports

Association de M. WOLFF Chambre de Consommation d'Alsace
consommateurs

PERSONNES QUALIFIÉES ET ELUS 15 personnes

Elus M. Alain FERRY Membres du bureau du Comité de 
Mme Mariette SIEFERT Développement Bruche-Mossig-Piémont 
M. Joseph OSTERMANN
M. Bernard FISCHER
M. Laurent FURST
M. Pierre GRANDADAM
Mme Nicole RAKOTOMALALA
M. Jean-Marie BODLENNER 
M. Gilbert SCHOLLY 
M. Yves BELLER 
M. Gérard NICOLAS

Personnes M. Philippe LEVESQUE Sous-Préfet
qualifiées Mme ROHMER Vice-Présidente du CCAS de Marlenheim

M. Yves THERIOT Directeur financier chez CASPAR SAS
Mme Viviane ZELLER Cadre chez Hager

TOTAL CONSEIL DE DÉVELOPPEMENT 72 membres

Collèges Noms des membres Titres
titulaires

ACTIVITES ÉCONOMIQUES ET SOCIALES    33 personnes

Chambres M. Pierre BECHT Délégué de la Chambre d'Agriculture 
consulaires M. Bertrand RICHARD Président de l’Association de Développement Agricole et Rural 

de la Montagne (ADAR)
M. François BOES Délégué de la Chambre de Métiers 
M. Nicolas FRIEDERICH Délégué de la Chambre de Commerce et d'Industrie

Membres  M.Jean Paul FEIDT Membre du Conseil Economique et Social d'Alsace (CESA)
du CESA Mme Hélène HEIMBURGER Membre du CESA et du MEDEF

Syndicats M.Thierry HOFFMANN  Expert comptable, Délégué de l’UNAPL (Union Nationale 
patronaux des Professions Libérales)

Maître Philippe CHERRIER Délégué de la Chambre de Notaire
M. Bernard UEBERSCHLAG Maître Ebéniste, Délégué de l’Union Professionnelle 

Artisanale du Bas-Rhin
M.André MARCHAND Président des «Professionnels du Canton de Rosheim» et 

Délégué de laConfédération Générale des PME/PMI du 
Bas-Rhin (CGPME)

Regroupements M. Jean Paul ESCHLIMANN Président de l’Union Patronale du Bâtiment et
professionnels  des Travaux Publics du Bas-Rhin
ou d'entreprises M.Pierre MATHIOT Président de l’Association des commercants de
(associations, la Vallée de la Bruche ACALAS
clubs, syndicats Madame GOETZ Restaurant chez Julien

M.Hubert FRITSCH Viticulteur 
M.Pierre HUCHELMANN Président cantonal de la Fédération Départementale des

Syndicats d'Exploitants Agricoles du Bas-Rhin (F.D.S.E.A.)

secteur M. Henri BANDELIER Directeur de la Succursale d’entreprise du Piémont CIAL 
bancaire Délégué du Comité Régional Alsace de la Fédération

bancaire française

syndicats de M. Roger BUREL Délégué CGT
salariés M.Frédéric KRUGMANN Délégué de l’Union départementale des syndicats Force 

Ouvrière 
M. Claude JACOB Délégué de l’Union Régionale d'Alsace de la 

Confédération Française des Travailleurs Chrétiens 
(CFTC)
M. Claude RICHARD Secrétaire Général de la CFDT Union départementale 

du Bas-Rhin
M. François VALLIN Délégué de la Fédération de l'éducation nationale UNSA
M. Hugo PEREZ BERCOFF Délégué de la FSU (Fédération Syndicale Unitaire)
Mme Laurence GRANDJEAN Déléguée de l’Union Régionale d'Alsace CFE-CGC

structures M. GOND Président de Réagir (antenne de Barr)
d'insertion

Service public M. le Coordinateur Emploi- de la Direction Départementale du travail et de l'emploi
de l'emploi formation

M. André REYDEL Directeur de l’ANPE de Molsheim-Schirmeck
Mme Dany DELECROIX Directrice de la Mission Locale

commissions M. Edgard BOURLETT Co-Président de la Commission Economie et délégué du MEDEF
thématiques M. Gérard MOREEL Co-Président de la commission Transport

M. Bernard THIEBAUT Co-Président de la commission Tourisme  Fédération
Régionale des Offices de Tourisme Syndicats d'Initiative

M. Jean Luc LIPS Co-Président de la commision Habitat et Directeur du 
Crédit Immobilier

M. Marcel SCHOTT Co-Président de la commission emploi-formation 
et Directeur de MESSIER-SERVICES-FRANCE

7.2. COMPOSITION DU CONSEIL DE DÉVELOPPEMENT
INSTALLÉ LE 7 OCTOBRE 2002
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MEMBRES DU CONSEIL D'ADMINISTRATION 

Membres du Conseil d'Administration Population Nbre de Nom des membres élus
totale délégués par l'AG du 15 mai 2001

RGP 1999 au CA

I- MEMBRES DE DROIT

I.1- Conseillers Généraux 7
Conseiller général du Canton de Wasselonne M. OSTERMANN Joseph
Conseiller général du Canton de Molsheim M. FURST Laurent
Conseiller général du Canton de Schirmeck M. FERRY Alain
Conseiller général du Canton de Saales M. GRANDADAM Pierre
Conseiller général du Canton de Rosheim M. TROESTLER Alphonse
Conseiller général du Canton de Obernai M. FISCHER Bernard
Conseiller général du Canton de Barr M. BECKER Alfred

I.2- Conseillers Régionaux 3 Mme SIEFERT Mariette
M. SCHOLLY Gilbert
Mme HENG Marlène

I.3- Députés - Sénateurs 0 (Ms FERRY et OSTERMANN)

II- REPRÉSENTANTS DES STRUCTURES INTERCOMMUNALES (COMMUNAUTÉS DE COMMUNES)

CdC des côteaux de la Mossig 12 477   2 M. BODLENNER Jean-Marie, 
Maire de Romanswiller
M. BECK Hubert, délégué de Wasselonne

CdC des villages du Kehlbach 1 505   1 M. BELLER Yves, Pt de la CdC 
du Kehlbach, Maire de Dangolsheim

CdC  de la porte du vignoble 6 549   1 M. Gérard NICOLAS, Maire de 
Scharrachbergheim, V-Pt de la CdC

CdC de la Haute Bruche 18 645   2 M. PETIT René, Maire de Fouday

M. BIERRY Frédéric, Maire de Schirmeck

CdC de la région de Molsheim Mutzig 25 397   3 M. Jean-Sébastien SCHELL, Adjoint 
et environs au Maire de Gresswiller

Maître Arsène HITIER, Conseiller 
municipal de Molsheim
M. Guy SCHMITT, Maire de Soultz-les-Bains

CdC du canton de Rosheim 15 634   2 M. Guy ERB, Président de la CdC du 
canton de Rosheim
Mme Nicole RAKOTOMALALA, Maire 
de St Nabor

CdC du pays de Sainte-Odile 16 836   2 M. KLEIN Raymond, Maire de Bernardswiller
Melle EDEL Catherine, Adjointe au 
Maire d'Obernai

CCdC du pays de Barr 15 314   2 Mme LOTZ Suzanne, Maire de Goxwiller
M. LAUGNER Maurice, Maire d'Andlau

CdC du pays du Bernstein et de l'Ungersberg 5 383   1 M. KELLER Robert, Maire d'Itterswiller,  
(suppléant : M. LORENZI Michel)

III- REPRÉSENTANTS DES COMMUNES NON REGROUPÉES

12 169   2 M. FENDT Jean-Pierre, Conseiller 
Municipal de Nordheim, M. MOSSER 
Camille, Adjoint au Maire d'Urmatt

TOTAL GÉNÉRAL 129 909 28

NOM FONCTION SUPPLÉANT

REPRÉSENTANTS LOCAUX PUBLICS

M. Becker Président de la Communauté de Communes M. Laugner
du Piémont de Barr

M. Beller Président de la Communauté de communes Mme Vierling
des Villages du Kellbach

M. Bodlenner Maire de Romanswiller M. Weiss

M. Erb Président de la Communauté de communes M. Beller J.P.
du Canton de Rosheim

M. Fischer Président de la Communauté de communes
du Pays de Sainte Odile

M. Furst Président  de la Communauté de communes M. Niggel
de la Région de Molsheim Mutzig 

M. Grandadam Président de la Communauté de communes M. Petit
de la Haute Bruche

M. Muller Président  de la Communauté de communes M. Nicolas
de la Porte du Vignoble

M. Ostermann Président Communauté de communes Mme Eschlimann
des coteaux de la Mossig

M. Reutenauer Maire de Balbronn Mme Anstotz

M. Keller Maire d’Itterswiller M. Zippert

Mme Siefert Vice-Présidente du Conseil Régional d’Alsace

M. Kubler Office National de la Forêt M. Ficht

M. Marnot Directeur du Service de l’Environnement au
Conseil Général du Bas-Rhin

M. Navlet Proviseur Lycée Professionnel de la Haute Bruche M. Labigand

REPRÉSENTANTS LOCAUX PRIVÉS

M. Deleligne Artisan

M. Eck Arboriculteur M. Zoller

M. Englisch Président Association des Amis du Mme Sabine Robert
Mémorial d’Alsace Moselle

Mme Galloni d’Istria Illustratrice M. Julien Monnier

Hôtelier-restaurateur

M. Gross Agriculteur M. Höffen

M. Hoernel Architecte M. Helburg

M. Loew Viticulteur

Paysagiste

Président d’une Association Foncière Pastorale (AFP)

M. Charlier Sculpteur Mme Weber

Mme Ostertag Office deTourisme Mlle C. Schwebel

M. Niquet Président Notes en Stock

M. Schimberle Association  de Balbronn Mme Sittig

M. Stussi Musée Oberlin Mme E. Merry

7.3. COMPOSITION DU CONSEIL D'ADMINISTRATION 
DU COMITÉ DE DÉVELOPPEMENT

7.4. COMPOSITION DU COMITÉ DE PROGRAMMATION
LEADER + (DÉCEMBRE 2002)
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7.5. PRÉSENTATION DU PROGRAMME LEADER +
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